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1. Introduction  

1.1. La comptabilité auxiliaire créancier 

Le but de cette comptabilité dite auxiliaire est de pouvoir gérer au moyen de comptes auxiliaires les 
différentes opérations concernant les créanciers. La création de comptes auxiliaires permet donc 
cette gestion sans devoir créer dans le plan comptable « principal » autant de compte qu’il y a de 
créancier.  Seul des comptes collectifs créanciers seront créés dans le plan comptable « principal », 
ces comptes représentent le regroupement des différents comptes auxiliaires. 
  
Le module de comptabilité créancier est intégré dans la comptabilité générale, de ce fait, tous les 
comptes ainsi que les divisions (structures) du plan comptable « principal » sont disponibles dans ce 
module. 
 
 
Dans ce module, les traitements suivants sont disponibles : 
 
A. Saisie d’une facture 

La saisie de facture consiste à enregistrer la facture du créancier dès réception afin de répercuter 
instantanément la charge dans le(s) compte(s) de charge ainsi que d’enregistrer le montant dû. 
 

B. Propositions de paiement 
Sur la base de la saisie de la facture, il est possible de générer une proposition de paiement afin 
de régler les factures. 
 

C. Paiements (manuel / automatique) 
Sur la base de la proposition de paiement (méthode automatique) il est possible d’effectuer les 
paiements sur différents supports (Ordre de bonification, DTA). 

 

2. Paramètres de bases 

 
Lors de l’implémentation des modules un certain nombre de paramètres de bases ont été définis 
automatiquement.  
 
Comptes collectifs : 
 
Le compte 2010000 « Créancier Collectif »   a été créé. 
 
Il est nécessaire de paramétrer le ou les moyens de paiement utilisés, dans le programme de gestion 
des comptes. 
 

 
 

Sur le compte financier utilisé pour effectuer les paiements, il faut renseigner les informations dans 
l’onglet « Etablissement financier ».  Dans l’onglet « Méthodes de paiements » il faut indiquer la ou 
les méthodes qui seront utilisées.   



CRE-01-GUIDE PRATIQUE COMPTABILITE 
CREANCIERS.docx 

Page 4 sur 38 Créé le : 16 juillet 2013 

 

 

 
 
Dans l’onglet « Méthodes de paiements » figurent les différentes méthodes utilisées. Vous pouvez 
générer du DTA (banque) ou de l’OPAE (Poste). 
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2.1. Les conditions de paiement 

 
Le module créancier s’articule sur des programmes communs ; le premier est la gestion des 
conditions de paiements. Ce programme se trouve dans Finances\Définition\partenaires 
commerciaux. 
 

 
 
 
Les conditions de paiement seront appelées dans la saisie des créanciers mais aussi dans la saisie des 
factures créanciers. Les conditions de paiement déterminent l’échéance des factures.  
 
Selon les paramètres de base un certain nombre de conditions de paiement ont été définies. Il est 
naturellement possible d’ajouter de nouvelles conditions de paiement ou de modifier les conditions 
existantes. 
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2.1.1. L’onglet base des conditions de paiement 

 
 

 
 
Le descriptif de la condition de paiement sera le texte qui figurera dans le menu du choix de la 
condition de paiement ainsi que sur le texte de la facture débiteur. 
 
Le statut indique pour quels modules cette condition est valable. Par défaut une condition est valable 
avec le statut 1 dans tous les modules. 
 
La Case à cocher Condition défaut indique si cette condition est la condition par défaut dans les 
modules de saisie. Selon les paramètres de base, la condition 30 jours net est la condition par défaut.  
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2.1.2. L’onglet Détails des conditions de paiement 

L’onglet détails des conditions de paiement contient les informations relatives au nombre de jours, 
taux d’escompte, date de la fin du mois et méthode utilisée.  
 

 
 
 
Une ligne sera créée pour chaque élément de la condition. Dans l’écran ci-dessous, la condition de 
paiement est 10 jours 2 % et net à 30 jours, il y a donc 2 lignes. 
 
La première ligne contient l’information relative à 10 jours avec 2 %, et la seconde 30 jours avec 0 % 
d’escompte. 
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Important 
 
Une condition de paiement doit toujours contenir une ligne avec 0 % d’escompte. 
 
Code Echéance : 
 
Il existe trois méthodes : 
 
1)NORM 
 
Aucun calcul particulier 
 
2)DAY  
 
Avec ce type de méthode il est possible de fixer le jour du mois de la date d’échéance. 
 
2) MONTH 
 
Avec ce type de méthode il est possible de fixer à la fin du mois, voire du mois suivant la date 
d’échéance. 
 
Création d’une nouvelle condition de paiement 
 
Pour créer une nouvelle condition de paiement : 
 
A. Faire un plus 
 

B. Introduire un texte descriptif. 
 
C. Mettre le statut à 1 pour que la condition soit valable dans tous les modules 
 
D. Dans le menu Texte il faut choisir le texte Condition spéciale si le texte désiré ne s’y trouve pas. 
 
E. Dans l’onglet Détails, faire figurer le détail de la condition de paiement (la condition doit toujours 

finir par une ligne avec l’escompte à 0%) 
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3. Gestion des fournisseurs (Créanciers) 

 
Ce programme se trouve dans Finances\Gestion\partenaires commerciaux. Il permet de saisir les 
informations de bases du créancier / fournisseur.  
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3.1.1. Onglet Personne  

 
Dans cet onglet de on complétera les différentes informations du fournisseur / créancier. 
 

 
  



CRE-01-GUIDE PRATIQUE COMPTABILITE 
CREANCIERS.docx 

Page 11 sur 38 Créé le : 16 juillet 2013 

 

3.1.2. L’onglet Base Fournisseurs 

Dans cet onglet, une partie des informations est directement reprise des paramètres de base, mais 
peut être modifiée. 
 

 
 
Par exemple, la condition de paiement par défaut peut être modifiée pour répondre spécifiquement 
à ce créancier.  
 
Sous Taxes, il faut indiquer obligatoirement si le tiers est soumis TVA ou exclu. Ceci conditionnera le 
calcul de TVA sur les factures passées sur ce créancier. 
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3.1.3. L’onglet Référence financières de la gestion des fournisseurs 

 
Le but de cet onglet est de rassembler toutes les références financières d'un fournisseur. Un 
fournisseur peut en effet être en relation avec plusieurs établissements financiers tels que banque, 
poste, etc. 
 
 

 
 
Actuellement, les types de références disponibles sont les suivants : 
 

 
 
 
Défaut : Indique que la référence est valable par défaut. 
 
Dans la zone banque, il est possible de changer la méthode de recherche par un clic droit.  
 
Dans la zone No compte, indiquez le numéro de compte du créancier. Dans le cas d’un IBAN, le 
format de saisie est proposé.  
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Dans le cas de la référence de type BVR, il est possible de donner des renseignements 
complémentaires qui peuvent être utilisés lors de la lecture BVR au moyen d’un appareil optique. 
 

 
 
Le numéro d’adhérent BVR ainsi que le numéro de facture (si dans le codage) peuvent ainsi faciliter la 
saisie. 
 
Pour créer une autre référence financière, il faut utiliser le + en bas de l’écran. 
 

3.1.4. L’onglet compte auxiliaire 

Il est possible dans cet onglet de changer le compte collectif créancier si-besoin. 
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4. Les traitements 

 
Les différents traitements disponibles, saisie des factures, et paiements se trouvent dans le 
programme Finance\Travaux comptables\ Travaux comptables. 
 

 
 
Des modèles de travaux spécifiques regroupent les transactions disponibles :  
 

 
 
 
Chaque modèle de travail peut contenir une ou plusieurs transactions. 
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4.1. La saisie des factures Créanciers 

 
La saisie des factures des créanciers permet d’enregistrer le poste ouvert mais aussi la charge au 
niveau financier. Ainsi les factures enregistrées le sont sur le bon exercice / période comptable.  
 
 

4.1.1. Création du journal de saisie  

 
 
Créer le journal de type Facturation créancier et indiquer dans la description une information 
pertinente. 
 

 
 

4.1.2. Saisie manuelle des factures  

Comme pour toutes les opérations, commencer par ajouter une pièce. 
 

 
 

4.1.3. Détail de l’écran de saisie  

 
L’écran de saisie de la facture est décomposé en 3 parties. En complément des parties communes à 
la saisie de écritures en comptabilité générale, une partie est dédiée à l’imputation « partenaire ». 
 
1ère partie L’entête de l’écriture 
 

 
 
No Document : le système propose automatiquement un numéro, mais vous pouvez aussi mettre 
votre propre numérotation. (Nous recommandons la numération automatique non modifiable des 
pièces car c’est la seule méthode garantissant l’unicité du numéro de pièce). 
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Date du document: la date du jour est proposée automatiquement et est modifiable. Cette date est 
reprise dans les zones « Date » et « Valeur » 
 
Montant : celui-ci se notera directement quand on mettra un chiffre au débit ou crédit dans la 2ème 
partie. 
 
2ème partie L’imputation partenaire 
 

 
 
Dans le champ fournisseur : sélectionnez le fournisseur (critère de recherche modifiable).  
Le No de document permet d’enregistrer le numéro de facture du Fournisseur. 
 
Les champs condition de paiement et référence financière sont repris de la gestion des fournisseurs 
mais peuvent être modifiés lors de la saisie.   
 
Lors de la saisie d’une facture avec règlement de type BVR, la saisie de la zone « No de référence 
BVR » sera obligatoire. 
 

 
 
3ème partie imputation financière 
 

 
 
Dans l’imputation financière primaire, le compte est déjà indiqué car il correspond au compte 
collectif du créancier choisi dans la 2ème partie, l’imputation du montant n’est possible qu’au crédit 
de ce compte. 
 
4ème partie contrepartie comptable 
 

 
 
Comme une écriture de comptabilité générale, il est possible d’avoir une ou plusieurs lignes pour les 
contreparties.   
 
Particularité : le bouton « Échéances »  
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Le bouton échéance vous permet de vérifier les échéances calculées automatiquement par le 
programme, en fonction de la date du document et des conditions de paiement du fournisseur.  
 
 

 
 
Il est possible de modifier si-besoin les valeurs proposées. 
 
 

4.1.4. Saisie des factures au moyen d’un lecteur optique  

 
La saisie au moyen d’un lecteur optique permet d’utiliser les informations contenues dans la ligne de 
codage du BVR, ceci permettant de reconnaitre le créancier, le montant ainsi que le numéro de 
référence BVR. 
 

  
 
Si cela a été paramétré dans le créancier / fournisseur, le numéro de la facture est aussi inscrit. Le 
reste de la saisie (imputation comptable) est identique à la saisie manuelle. 
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4.2. Le paiement des factures  

 
L’utilisation du module créancier permet un traitement efficace du paiement des factures. La 
proposition de paiement calcule automatiquement selon les paramètres donnés les factures qui 
doivent être réglées.  
 

4.2.1. Création du journal de paiement 

 
Créer le journal de type Paiement automatique créancier et indiquer dans la description une 
information pertinente. 
 

 
 
Important 
 
Ce journal est à usage unique, dès que la validation de la réception de l’avis bancaire sera effectuée, 
il ne sera plus possible de l’utiliser.  
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4.2.2. 1ère étape la sélection des factures 

 

 
 
Dans cet écran, vous indiquez les paramètres à utiliser pour extraire les factures à payer.  
Généralement on utilise la date d’échéance comme paramètre. Ainsi il est possible de demander 
toutes les factures échues à une certaine date. 
 
Extraire les données au moyen du bouton « Extraction ». 
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4.2.3. 2ème étape vérifier / modifier la proposition de paiement 

 

 
 
L’écran comme ci-dessus liste les différents créanciers, le détail des factures par créanciers et le total 
des paiements. 
 
Au moyen du bouton « Aperçu » vous obtenez la liste des factures contenue dans la proposition de 
paiement. 
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Vous pouvez effectuer plusieurs opérations dans cette proposition de paiement. 
 
Supprimer une facture du paiement  
 
Pour supprimer une facture du paiement, il faut simplement retirer la coche de la case « Sél » 
 

 
 
 
Le total des paiements du partenaire (ainsi que le total général) et alors modifié. 
 

 
 
Supprimer un créancier du paiement 
Il faut se positionner sur le créancier puis utiliser le moins sous la liste des créanciers.
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Ajouter un créancier et une facture au paiement 

Faire un plus sous la liste des créanciers et dans le menu déroulant choisir le créancier à ajouter. 

 

Pour afficher les factures ouvertes de ce créancier, il faut valider  

 

Les factures sont listées mais pas sélectionnées. 

 

Il ne restera qu’à cocher la case « Sél .»  de la facture souhaitée. 
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Payer partiellement une facture 
 
Pour payer partiellement une facture, il faut se positionner dans la colonne « Payé » et modifier le 
montant.  
 

 
 
Puis valider dans la partie en dessous des factures à payer. 
 

 
 
 

4.2.4. 3ème étape : Générer le document et générer le fichier DTA 

Dans l’onglet  Méthode de paiement, il faut choisir le compte qui sera utilisé pour effectuer le 
paiement. 
 

 
 
Dans le bas de l’écran, il est possible de spécifier la date souhaitée d’exécution  
 

 
 
Valider par le vu vert. 
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Le fichier DTA   qui est à transférer à la banque sera créé à l’emplacement indiqué. 
 

 
 
Pour générer les documents, il faut utiliser le bouton « Création document » 
 

 
 
Puis le bouton « Création fichier ».  
 

 
 

En règle générale, le fichier existe déjà, vous avez ainsi le message suivant : 

 

Puis la confirmation de l’ordre DTA. 

 

Dans l’ordre DTA, le montant total doit correspondre au montant de la proposition de paiement 
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4.2.5. Dernière étape clôturer le paiement  

 
Pour terminer un paiement créancier, il faut indiquer dans l’onglet « Réception avis bancaire » la 
date effective. Cette opération a pour but de vous faire contrôler le montant de l’avis de débit de la 
banque vis-à-vis de l’ordre que vous avez émis.  Dès que cette date effective est introduite, l’écriture 
financière (Créancier à Banque) sera effectuée. 
 

 
 

 
 
En revanche, si les montants diffèrent (paiement pas effectués) vous avez la possibilité de modifier 
votre paiement en conséquence. 
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4.3. Note de crédit et lettrage 
 
Pour enregistrer une note de crédit, il faut utiliser un journal de type « facturation créancier », puis 
changer le type de transaction et prendre « Note de crédit créancier ». 
 

 
 
A part l’enregistrement comptable, le reste des opérations de saisie est identique à une facture. 
 

4.3.1. Opération de lettrage 

 

Une opération de lettrage consiste à attribuer une note de crédit à une facture pour l’acquitter 
entièrement ou partiellement.  Pour effectuer cette opération on utilisera un journal de type 
« Paiement manuel créancier ». 
 

 
  
Puis choisir le type de transaction « Lettrage créancier » 
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Après le choix du créancier, il faut utiliser le bouton « Lettrage » 
 

 
 
Le programme affiche alors les factures et les notes de crédit ouvertes pour ce client. 
 

 
 
 
Pour compenser la note de crédit sur une facture il faut absolument commencer par sélectionner la 
note de crédit en premier, puis la facture. 
 

 
 
Ainsi le solde de l’opération est (et doit être) à zéro. 
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5. Interrogations et listes 

 
Les interrogations des comptes auxiliaires permettent de non seulement connaître les soldes et les 
mouvements (tel que l’interrogation des comptes financiers), mais aussi d’avoir des informations 
complémentaires comme les postes ouverts, les niveaux de relance et les statistiques. 
 
Disponible depuis Finance \interrogation ce programme permet de visualiser le détail des comptes 
créanciers. 
 

 
 
Depuis le bandeau vous avez accès aux différents « Etats » ainsi qu’aux «Tableaux croisés » 
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5.1. Détail des onglets de l’interrogation 

 
 
 
 
 

5.1.1. L’onglet Cumul 

 
Cet onglet contient le solde par période ainsi que le total annuel du compte 
 

 
 

5.1.2. L’onglet Mouvements 

Cet onglet contient  le détail des transactions sur le compte auxiliaires. 
 

 
 
Les icones sur la gauche permettent les actions suivantes 
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 Les filtres 
 

 Ils permettent de filtrer les transactions affichées selon différents critères. Le total est 
directement calculé selon les transactions affichées. 
 

 
 
Les propriétés 
 

  Ces boutons permettent d’accéder aux propriétés du document, du journal de la pièce. 
 
Le bouton lettrage 
 

  Permet de voir sur une facture si elle a été payée ou non. 
 
Si une facture est réglée ou compensée par une NC, l’écran détail du lettrage affiche les informations 
de la transaction.  
 

 
  

5.1.3. L’onglet Postes ouverts  

 
Affiche le détail des factures à payer 
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6. Modèle de transactions  

 
Il est possible comme en finance de créer des modèles d’écritures réutilisables. Le détail de ces 
opérations est décrit dans le manuel « Finance ». 
 

7. Cas particulier : Le programme Gestion des adresses 

 
Il est possible de créer les adresses des créanciers via le module commun : la gestion des adresses. Ce 
programme se trouve dans Finances\Gestion\partenaires commerciaux. 
 

 
 
Ce programme permet de gérer l’ensemble des personnes. Il peut s’agir de débiteurs, de créanciers 
voir d’autres partenaires.  
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7.1.1. Les informations de l’onglet Base 

 
Dans l’onglet de base on complétera les différentes informations. 
L’adresse ainsi créée est l’adresse principale. 
  
En ce qui concerne la zone clé 1, le programme attribue automatiquement un numéro basé sur le 
calcul de type AVS. La zone clé 2 peut être remplie par l’utilisateur, toutefois le format doit être 
respecté (10 positions numériques). 
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7.1.2. Gestion de plusieurs adresses 

 
Le programme permet de gérer plusieurs adresses pour une même personne. Pour créer plusieurs 
adresses il faut se placer sur l’onglet Adresses. 
 
Par défaut, l’adresse affichée est l’adresse principale « PRI ». 
 

 
 
Dans le type d’adresse il est possible de saisir un autre type d’adresse afin de créer une seconde 
adresse. 
Si vous avez le niveau de droit nécessaire, vous avez accès à la modification du type d’adresse. 

 
 
Il faut définir un code comme par exemple LIV, puis donner le descriptif de ce nouveau code. 
Attention, seule l’adresse principale peut être l’adresse par défaut. 
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Ajout d’une seconde adresse : ajouter l’adresse 
 
Pour ajouter une seconde adresse il faut utiliser le + en bas de l’écran, puis choisir le type d’adresse 
dans la zone Type d’adresse. 
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Il ne reste plus qu’à compléter les champs. 
 

 
 
Attention une personne ne peut avoir qu’une seule adresse principale. 
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7.1.3. L’onglet communications  

 
Cet onglet permet de modifier / saisir d’autres moyens de communications. 
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7.2. Définir une personne comme étant un créancier / 
débiteur 

 
Pour définir si la personne créée est un créancier ou un débiteur ou les deux à la fois deux icônes 
sont disponibles dans le bandeau sous « Action » : 
 

 
 
 
Le petit bonhomme vert signifie débiteur / un client. 
 
Le petit bonhomme rouge signifie créancier / un fournisseur. 
 
Si l’icône verte ou rouge (ou les deux) apparaît de manière en surbrillance cela signifie que cette 
personne est déjà attribuée comme client / fournisseur. 
 

 
 
En cliquant sur l’icône le programme fait apparaître l’écran de complément correspondant au type 
de traitement, soit l’écran gestion des clients soit l’écran gestion des fournisseurs. 
 
Dès ce moment le programme diffère légèrement entre les informations relatives au débiteur et 
celles relatives au créancier.  


